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d'ecclésiastiques, et, dans ce cas, auxquels étaient-elles
distribuées~ Serait-ce aux Chanoines, aux Prêtres hahi­
tués ou aux Clercs? Mais il y a quatre pièces diverses de
ces méreanx ; à qui appartiendrait le dernier? Admettons
même que tous fussent destinés aux- Chanoines seuls :
dans ce cas, il faudrait supposer - ce qui n'est pas

prouvé, - qu'il y avait, dans la cathédrale, quatre autels
dédiés à ces bienheureux, et que, suivant les offices qui y

étaient célébrés, on employait les jetons destinés à cha­
CIme d'elles, leurs différentes grandeurs n'ayant sans
doute été imaginées que pour obvier à la facilité que J'on
aurait eue à les confondre les uns avec les autres, Encore
ne suis-je pas bien persuadé que cette différence de
dimension soit suffisamment appréciable pour qu'elle
puisse être alléguée en faveur d'un pareil motif.

Toutes ces suppositions, on le voit, n'ont rien de fondé
avec quelque certitude et doivent être présentées avec la
plus grande réserve. Sachons donc attendre que-le fonds
des Archives ecclésiastiques de Valence ait pu être étu­
dié : alors seulement, peut-être, disposera-t-on de quel.
que donnéepropre à étayer une opinion.

Voici donc ces méreaux sans autre commentaire.

I. + : - Sanclus : APOLLINARIS: EPiscopvS : VA­

LENTlaE; S' Apollinaire nimbé, mitré et crossé,

bénissant de la main droite (la tête et la crosse cou­
pent la légende).

Rev. : INSIGNIA : ECCLesiaE: VALENClaE; Écusson
aux armes de l'Église, accosté de deux fleurons
et surmonté d'un troisième qui s'étale en forme de
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triple nœud dans l'espace réservé à la légende (je
serai tenté de penser que c'est un ruban noué dont
les bouts retombent sur les côtés de l'écusson) C).

Cuivre jaune. !llod 23 à 26 mil!. (Pl. XlI, DO70.)

Cab. de Grenoble. - Cab. de Lyon.-Cab. de Lamorte- Féli nes.

Nous rema~querons dès à présent, qu'à l'exemple des
méreauxde Dijon et de Savigny P), ceux de Valence por­
tent le nom d'Insignia, à cause des armoiries ou insiqnes

de l'É~lise de cette ville, à laquelle ils 'appartiennent.
Quant à la valeur représentée par eux, je ne pourrais en
dire que ce que j'ai déjà avancé au sujet de marques de
présence ne portant pas de titre ad valorem.

JI. : - Sanctus: FORTVNKTVS: DYACOS a; Le saint
nimbé, debout de face, revêtu d'une aube et tenant
un ciboire (~) et une palme (la tête déborde dans la

légende).
Rev. : JNSIGNIA : ECCLesiaE : VALENClaE; Même

type.
Cuivre jaune. Mad. 20 ou 2~ mill. (pI. XII, no 7-1.)

Cab. de Grenoble. - Cab. de Lyon (avec INSIGNA).

La .Revue du Dauphiné (:5) contient un article de

(') J. de Fontenay, dont le Manuel de l'amateur du jeton n'est venu

au monde qu'en ~8Di, a voulu y trouver quelque chose de plus que ses

prédécesseurs, - MM. Rousset et, Ollivier, dont il est parlé ci-après, ­

en découvrant. dans ces deux petits fleurons qui accompagnent l'écus­

son, les chiffres 5, à gauche, et f30 à droite. Inutile de dire que je

n'accuse do cette erreur que ses yeux et sa bonne volonté. Pas plus

que ses prédécesseurs non plus, il n'a su lire les légendes, qul portent

INSIGNIA et Don IN SACRA qui ne signifie rien.

(:1) V. plus haut.ip. 30.

(3) T.IlI, p. ~88.
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M. J. Rousset qui, en iS58, fit connattre ce mérean pal'

un dessin fort médiocre, et sans aucune note à l'appui.
M. J. Ollivier, directeur de celte Revue, joignit quelques
mots d'explication à l'article de M. Rousset et prit SUl' lui
d'avancer, très gratuitement selon moi, que ces méreaux
étaient distribués aux chanoines du Chapitre de Valence,
Cl commeles jetons de présence au sein des académies ...
Ces méreaux, ajoute-t-il, étaient sans-doute frappés tour
à tour au nom de chacun des trois patrons dont il vient

d'être parlé. (Il n'était pas encore question alors du
méreau de S' Apollinaire); c'est là du moins ce qu'auto­

rise à penser l'existence de la pièce publiée pour la pre­
mière fois par M. Rousset, et de celle également que je
joins à la première, JI Cet écrivain a. en effet, réuni au
dessin de M. Rousset celui, un peu moins maltraité, quoi­
quetoujours assezmédiocre, du méreau suivant,qui porte

le nom de S' Félix.

III. • SA:NCTVS -.FELIX • PRESBITeR; Lesaint nimbé,
debout de face en habits sacerdotaux, tenant un
calice (?) et une palme (la tête et la palme coupent
la légende).

Rev. Unpetit fleuron INSIGNIA : ECCLesiaE: VALEN­
CIaE; Même type.

CUÎ"re jaune. Mod. 20 ou 24 mill. (pI. XII, no 72.)

Cab. de Grenoble (2 exemplaires, dont un avec VALECIE). ­

Cab. de M. de Lamorte-Félines (exempt avec VALECIE).

et Resterait maintenant, dit en terminant M. Ollivier,
à découvrir le troisième méreau à l'effigie d'Achillée, et
cette monographie numismatique, dont il serait si curieux
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de dresser des nomenclatures générales, seraitcomplète. l)

Voilà un vœu qu'il m'est facile d'exaucer ~ en offrant
l'image de ce troisième méreau, sans compter celui de
S~ Apollinaire dont M. Ollivier n'avait" pas soupçonné
l'existence, et que j'ai placé en tête de la série valenti­
noise. Onpeut s'assurerque tous sont de la même époque:
même faire, méme style; ils sont dus évidemment au

même graveur.

IV. : - SA:NCTVS : ACHILEVS :; St Achillée nimbé,
dehout de face, tenant un calice (?) et une palme
(la tête et la palme coupant la légende).

Rev. : INSIGNIA : ECCLesiaE : VALENciae; Même
type.

Cuivre jaune. Mod. 48 Will. {PI. XII, na 73.}

Mél collection. - Cab. de Grenoble. - Cab, de Lyon,

Je termine en faisant remarquer que mes dessins n'ont
rien de commun avec ceux de la Revue du Dauphine et
que je (es ai exécutés, comme tong les autres, sur les
originaux mêmes,

MONTÉLIMAR.

J'aurais voulu pouvoir reproduire, comme je rai fait
pour les autres Chapitres de la province, les méreaux de
celui de Sainte-Croix, de Montélimar. Une raison sans
réplique s'est mise à la traverse de mon dessein: ces
méreaux ne sont pas connus... J'ai interrogé les collee­
~ionneurs du pays: aucun d'eux ne les a vus. J'espérais
en rencontrer quelque spécimen dans les cartons du riche
médaillierde M. Lud. Vallentin, à Montélimar même.Mon
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honorable confrère ue les connatt pas davantage. Espérons

doncen l'avenir seul et necomptons plus quesur unede ces

chances heureuses qui nous ont di?ià !'emis en possession
de tant de trésors perdus, .. Mais, sans rènvoyer à long­

temps peut-être la publication de ce qui a trait à ces jetons
de présence, fixons ici dès à présent, par une' note pré­
cieuse que je dois à l'obligeance de M. le Bon de Coston,

le savant historien de Montélimar, les seuls renseigne­

ments que nous possédons sur cette matière et de la
communication desquels je ne saurais trop remercier mon

bienveillant correspondant. C'est là un de ces documents

qu'il importe de fixer dans un travail de la nature du mien:
c'est une pierre d'attente pour les découvertes futures. Il
est emprunté au tome II de son Histoire de Montélimm'.

(IOn peut lÎl'e dans l'ouvrage de Forgeais (1) un exposé
de J'origine des mëreaux ou jetons de présence, dont, la
distribution avait. pour but d'obliger les prêtres et les
clercs à assister exactement aux offices, La personne char­

gée de la remise les délivrait, à la porte du chœur, aux
chanoines, choriers et clercs qui arrivaient au commen­
cement des cérémonies. La tolérance ne dépassait pas
habituellement, à la messe, le Kyrie, et, à l'office, la fin
du premier psaume.

Il n'après l'article 14 du 9 octobre 1024, concernant
le Chapitre de Sainte-Croix de Montélimar, à matines, à·
la grand'messeetà vêpres, on donnait au doyen un méreau,
jeton ou godin (2) valant 8 deniers; à chaque chanoine,

(') Collection de Plombs historiës troueé« dans la Seine, 1. III, p. ~25.
(') ûoâinvs : ce mot, qu'on ne trouve point dans Du Cange, parait
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un gadin de 4 deniers; à chaque cherier, un godin de
5 deniers, et, à chaque clerc, un godin de 1 denier.

a En 1526, le parlement autorisa le Chapitre à faire

frapperdepetites pièces delaitond'un, deuxet trois deniers.
Il résulte d'une délibération consulaire du 5 juin 1026,

que les chanoines voulaient mettre en circulation et
faire accepter ces godins comme monnaie. Le vicaire
avait engagé, en chaire, ses paroissiens à les recevoir, en

ajoutant qu'on les changerait en bonne monnaie et sans
frais. Les consuls s'opposèrent à cette prétention, qui
leur paraissait fort étrange et contraire aux libertés de la
villeet à l'intérêt des habitants. Ils firent avec le Chapitre,
le 14 juin 1026 (Bahut, notaire), une transaction d'après
laquelle ces godins seraient employés uniquement à
l'usage de l'église. Il

Et maintenant, sachons attendre.

SAINT..RUF.

Fondé en 1059 par quatre chanoines de Notre-Dame
des Doms, à Avignon, qui l'établirent dans le sanctuaire
de Saint-Just, situé près de cette ville, l'Ordre de S' Ruf,
placé sous la règle des Chanoines réguliers de S' Augustin,
fut ainsi appelé par ses fondateurs du nom du bienheu­
reux dont cette église renfermait la sépulture. Les Albi­
geois brûlèrent ce monastèreen 1106, mais l'Abbé et ses
Chanoines purent s'échapper, se réfugièrent à Valence et

être un diminutif de galtdius, gage, en bas-laLill, qui est emprunté BU!

idiomes germaniques. (Notede M. de Coston.)
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édifièrent une nouvelle demeure, en fin8, aux TIes Épar­
vières, sur les bords du Rhône. Brûlé denouveau, en 1062,

par les Calvinistes, qui, cinq ans après, incendièrent
encore l'église et ses dépendances que ces religieux pos­
sédaient à Valence, le couvent de Saint-Ruf fut recon­
struit en 1600, Cet Ordre s'est éteint en 1775.

Comme pour le monastère de Saint-Antoine, je ne puis
décrire, pour le Chapitre de cette Abbaye, - et encore
est-il hien certain qu'il appartienne au Chapitre?- qu'un
uniquemereau dont l'âge ne remonte pas au delà du règne
de Louis XIII. Je n'en connais pas d'autre, et le hasard
seul, secondé par mon excellent confrère et ami M. Lau­
gier, de Marseille, ra fait entrer dans ma collection.
L'avenir nous en fera peut-être découvrir de nouveaux;
mais, pour lemoment, contentons nous de celui-ci, malgré
son médiocre état de conservation.

I. SANcTVS * REVFEVS -Je 1654"j( "; Dans le champ,
trois boules posées en fasce.

Rev. GVLLIELmvs • ABBAs • SANcti • REV(ei.;
Dans le champ, 5 houles posées en pal.

Cuivre rouge. Mod.24 mill. (PI. XII, no 74-.)

Macollection.

Cette pièce a tout à fait l'~spect d'un double tournois
de l'époque, sauf le type, hien entendu.

Quel pent être le sens de ces trois besants, tourteaux,

boules ou globules~ Sont-ils làpour représenter la valeur
du méreau, une rétribution quelconque? .. Est-ce, comme

les trois poin~es· du bonnet des enfants de Loyola, une
allusion à la Trinité? .. Y aurait-il quelque rapport entre
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ces trois globules ou points et le nom de punctmn, que

nous avons vu, plus haut o. porté par cert~ios jetons de
la cathédrale de Liëges, parce qu'ils tenaient lien du point

dont il était d'usage, dans beaucoup de Chapitres, de
marquer le nom de chacun des chanoines présents ? ..

Ou bien encore, serait-ce,- maispour quel motif?-·une
simple imitation des deniers d'Humbert H, comte de
Savoie (i 448 -1488), représentant trois boules dont,
suivant Domenico Promis lui-même C), on ignore la signi­
fication ? .. Je ne puis le supposer, malgré les imitations
flagrantes que nous avons constatées des monnaies du
Piémont sur les méreaux de Vienne, l'intervalle de plus
de quatre siècles,qui sépare la frappe du méreau de Saint­
Ruf du règne d'Amédée ru, étant trop considérable pour
qu'on puisse s'arrêter un instant à l'idée d'une reproduc­
tion pareille; cependant, je n'ai pas voulu laisser' passer
une ressemblance aussi singulière, sans la consigner dans
cet écrit et la soumettre à mes confrères de la numisma­
tique.

Pour ce qui concerne le nom inscrit autour de ces trois
globules, le Gallia Christiana C) nous apprend que c'est
celui de Guillaume IX Manuel de la FayC), qui gouverna

(1) P.25.

(') Monele dei reali di Savoia; Torîno, Chirio e Mino. 484-4, t. I,
p. 62. pl. 4, no 2.

lt Di questepalle, delle quali, comeho dello,s· ignora la signi/icazione,
conservasi anCQI'a da noi ne' ragazzi la memoria, etc, .. , 1)

(3) Ecclesia Valsntiniensis, t. XVI. p. 370, col. 2.

(4) Guillaume VIII, suivant Chorier; Guillaume X, selon M. Brun­
Durand {V. dans le Bulletin de la Société d'archéologie et de statistique
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l'Abbaye de Saint-Ruf de 1609 à 1670. Notre méreau

appartient donc bien réellement à cet Abbé: la date en

est le témoignage irrécusable; et la présence de son nom

sur l'une des faces de la pièce me ferait volontierssup­

poser que, si ce jeton n'est pas un méreau capitulaire, il
a dû tout au moins servir à quelque usage particulier du
service de l'Abbé, mais que je ne sauraisdéterminer d'une
manière certaine.

La solution de ce problème dépend peut-être de celle

d'une question: ce méreau est-il unique de son espèce,

ou bien y en a-t-il existé une série plus ou moins nom­

breuse ~ Si lous les méreaux portaient ces trois points, je
renoncerais desuite à cette dernière supposition; si, au
contraire, chaque espèce de mérea~lx offrait au regard des

quantités différentes de points, cela me parattrait alors
hien près d'une solution de l'hypothèse que j'ai présentée
en premier lieu.

SAINT-ANTOINE.

Ce n'est pas le moment de faire l'histoire de cette
célèbre institution. Qu'il me suffise de dire en quelques
lignes) que ce fut en 1297 qu'Aymon de Montagny, 17e et
dernier Grand-Maître de l'Ordre des Frères Hospitaliers
de SI Antoine, obtint du pape que ce Prieuré fût érigé en
Abbaye, et l'on sait de quel crédit elle jouissait sons les
Dauphins de Viennois: l'Abbé était, de droit, premier

de la Drôme (f870, p. 18), sa Leure sur l'histoire ecclésiastique du

Dauphiné ).
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membre du Conseil delphinal. En l'absence de l'Évêque
de Grenoble, c'était encore lui qui était appeléà présider
les États de la province et à recevoir le serment du sou-.
verain pour l'observation du Statut delphinal. Cet ordre
fut réuni en 1770 à celui de Malte.

Le Chapitre des Chanoines de Saint-Antoine a-t-il eu
s~s méreaux, à l'exemple des autres Chapitres de la pro­
vince? C'est là une question que je n'ai pu résoudre d'une
manière satisfaisante jusqu'à présent, faute de documents
affirmatifs sur ce sujet. Je trouve bien, dans le règlement
constitutif de la Confrérie de S' Antoine (1), ressuscitée
par l'Abbé Humbert de Brion, - qui occupa le siège
abbatial de 1458 à 1409, - pour la pratique des œuvres
de miséricorde temporelle, une allocation pécuniaire
spécifiée en faveur des chanoines et du has clergé, à
l'occasion d'unemesse anniversaire célébréechaque année
au grand autel de l'église ; mais cette distribution ne
tranche nullement la question. Le Chapitre pouvait avoir
ses méreaux, la Confrérie pouvait aussi avoir les siens: ces
marques de présencene devaient être employées, si elles
ont existé, qu'au service privé de chacune de ces corpo­
rations.

Le mereau que je décrirai tout-à-l'heure apportera à

(1) S'e118uivenl les Ord0111lanCeS de la Contrarie et des confrères de
MonseigneurSaint Allthoyne de Viennois.

• . • . l' .

Item seront à celui Libera me (anniversaire) tous les seigneurs du
couvent assemblés et donnera leu à ung chacun religleux onze liards et

à ting chacun clergon un Hard.

(DASSY, L'A bbaye de Saint-A utoine en Dauphine,. Grenoble, Baratier.

18U, p. 00'1.
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cette OpInIOn, empreinte de réserve, un argument de
quelque force ou du moins SUl' lequel je crois sage de
m'appuyerjusqu'à nouvel ordre.

Dès 1861, j'appelais l'attention de l'Académie delphi­
nale (1) sur la série presque inédite des méreaux capitu­
laires de notre province, et je sollicitais de mes confrères
leur collaboration à la recherche particulière de ceux de
Saint-Antoine, les seuls qui jusqu'alors n'eussent pas de
représentants dansmes cartons. Aucun échone répondit à
ma voix, et je n'ai guère mieux réussi depuis lors; mais
ce n'est pas une raison pour désespérer de l'avenir, sur
les surprises duquelj'ai appris à compter.

Si je ne suis pas fort riche en celte matière, j'ai du
moins le plaisir de pouvoir décrire une pièce fort
ancienne et dont personne n'aura la pensée de contester
l'authenticité ni l'attribution. Elle fait partie du riche
médaillier que les Antonins, lors de leur réunion à
l'Ordre de Malte, léguèrent à la ville de Grenoble.

I. Anépiqraph», Dans le champ, un grand tau (2),
accosté des signes S - A (Sanctus Antonius).

(') Bulletin de l'A cadëmie delphitlale, 2e série, t. II, pp. 9 et ~ 0

(février -1861).
(~) Le tau, espèce de croix q~i se trouve souvent dans les armolrîes

des Antonins, insigne symbolique que les religieux hospitaliers por­

taient sur leurs vêlements, et que l'on voit aussi sur la plupart des
monuments de j'Ordre, a été expliqué de diverses Iaçous.

Les uns ont voulu y voir une potence ou bâton, celui que, lors de son

apparition à Gaston, seigneur de la Valloire et l'un des créateurs de
l'Ordre des Hospitaliers, St Antoine planta en terre et qui deviut aus­

sitôt un arbre couvert de tiges fleuries. Du Cange (\"0 THAU) dît qu'au
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Re», Anépigraphe. Dans le champ, un grand tau,

accosté de deux globules ou points fermés et sur­
monté d'un troisième.

.C'est le seul méreau que je puisse attribuer avec quel­
que certitude à l'Abbaye-mère de Saint Antoine. Mais à
quel usage était-il destiné? Serait-ce une marque de pré­
senceau chœur pour les chanoines de S' Augustin (2) ?
Aurait-il, au contraire, été un signe de méme nature pour
les membres de la Contrarie de Monseigneu't' Saint

Anthoyne de Viennois? Ou bien, faudrait-il y voir sim­
plement une marque de distribution donnée aux pauvres,
pOUl' lesquels les Antonins furent toujours une seconde
Providence? Quoiqu'il en soit, c'est bien certainement le

(Pl. XIU, DO 70.)Cuivre (T). Mod. 11> mill.

Cab. cie Grenoble.

moyen âge ~n appelait bdlon de St Antoine tout bois de cette façon
sur lequel on s'appuyait, par allusion sans doute à celui du saint ana­
chorète, qui, vu son grand âge, se servait de ce soutien pour assurer sa

marche.
D'autres l'interprètent par une croix d'Egypte, que les Hospitaliers

auraient adoptée en mémoire de la patrie de leur saint patron.
D'autres encore veulent r voir le signe que l'Ange de l'Apocalypse

imprime sur le Iront des prédestinés. le tau dont parle Ezéchiel
(Cap. IX, ~ 6) : Omnemautem super quem »iâeritis TAU ?lB occidaüs.

Enfin, on a voulu le considérer comme le symbole de la Trinité,

N'oublions pas non plus que le P. i\lenesll'Îer pense que c'est simple­

ment la sommilé d'une crosse grecque, que l'on a donnée à St Antoine
parce qu'il était abbé.

(1) Ce mereau semble avoir été étamé; mais, malgré sun apparence,
j'ai pu m'assurer qu'il est bien de cuivre.

e) On sait que les Antonins étalent placés sous la règle de cet

Ordre.

,'.'

-.'
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plus exigudes monuments dauphinois de ce genre arrivés
à l!Ia connaissance, et je crois sage de ne pas me pro­
noncer d'une manière plus catégorique sur son emploi,
me contentant de publier ce méreau sans autre commen­
taire.

Présenterai-je ici à mon lecteur l'imaged'un petit plomb
dont ma collection est redevable au gracieux don de
M. Am. Rey-Malleval, de Grenoble~ Oserai-je introduire
cet objet incertain au foyer numismatique des Antonins
de la Maison-mère et lui attribuer la paternité de cet
enfant trouvé? Si modeste est cette série, que je ne cher­
cherai point à dissimuler mon secret désir d'en élargir
un peu le domaine, et qu'on me pardonnera, j'espère,
cette attribution un peu risquée. Ce ne sera pas sans
hésitation du moinsque je l'aurai faite.

II. Anepigraphe. Grand tau occupant tout le champ de
la pièce.

Re», Anépigraphe. Dans le champ, une serpe posée

SUl' une bûche C').
Cuivrejaune, Mod. Ho mill. (Pl. XIlI, no 76.)

Macollection.

J'ignore la provenance du nouveau venu, que l'on soup­
çonne pourtant voisinede Saint-Antoine, et, si j'essaye de
lui trouver une place dans cette monographie, ma tenta­
tive ne peut se justifier que par l'image du tau barbare
qui se voit sur rune des faces de cette pièce. Quant à son
revers, ah 1je crains bien de n'avoir un peu trop laissé
ses coudées franches à la folle du logis, et je fais hon
marché d'inventions qui ne reposent sur aucune base

A~l\iJh: 4884 •
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solide et- qni ne m'inspirent pas une confiance aveugle et
illimitée, O.'donc, voici mon explication, ... en attendant

- .
mieux.

Je n'ai rien à dire.ici du symbole de la religion anto­
nienne représenté à l'avers de ce jeton. Il est là, évidem­
ment, comme la signature, la marque de confiance.de
celui qui l'a fait frapper pour régulariser le service de ses
aumônes ou pour faciliter l'administration de l'un de ses
plusgrands revenus. Quinous empêche, en effet, desuppo­
sel'que ce méreau, sic'en est un, a pu être employé par les
Antonins comme un permis de coupe de bois, représen­
tant peut-être un certain nombre de fagots à délivreraux

malheureuxqui imploraient leur charitable assistance; ou
comme un bon servant tout simplement à constater le
nombre de journées dues aux bûcherons que l'Abbaye
employait à l'exploitation de sa vaste forêt des Chamba­
l'ans C); ou bien encore qu'il a pu servir à la bonne
administration du légnier (lignarius)? J.e trouve, en
effet e), dans ï Bsuüu; du) grand hopital du present el

très-haut monastère Sainct-A nthoyne de Viennoys, etc.,

l'article suivant, qui donne à réfléchir:
Il Item : audit hopital il y a ung office nommé Leqnier

chargé du hois à brûler), lequel colloqué doit pourvoir

(1) Je ne sais si je vais trop loin; mais je trouve à l'appui de ma
conjeoture, dans la Numismatique des Corporations pàrisiennes,

metiers, etc., de M. Forgeais (Paris, Martinet, ~874-, p. 298), un plomb

royal analogue qu'il atlribue au même usage, en faisant observer que
la serpe, encore mieux que la hache que l'onvoit sur d'autres méreaux1

convient pour la ramée ou la feuillée..
(~) L'Abbaye de St Antoine, etc., p.181.



de bois aux six fourneaux qui sont audit hopital, à six
feux, bien et dûment pour cuire les avivres et viandes des
malades, par trois jours de la sepmaine, à savoir: le
dimanche, le mardi et le jeudi. Doit aussi pourvoir de
bois aux chemynées et forneaux à toutes les festes
annuelles et à quatre festes de la Vierge Marie, et aux
festes des apôtres, et' aux 0 de l'Avent du Seigneur, et
depuis la fete de tous les saints jusqu'â carêmentrant, le
vieux suivant (le mardi gras), à raison de ces charges le
Legnierrecepvra pour lui pour autant que sept malades. ,.

MÉDAILLES DE LOUIS DE LANGEAC.

A la suite des chapitres de cet essai relatifs aux Églises
de Vienne et de Grenoble, rai placé plusieurs monuments
numismatiques qui intéressaient leur histoire. Autant en
ferai-je pOUl' celui-ci, et je vais mettre maintenant sous
les yeux de mon lecteur quelques médailles inédites
jusqu'à ce jour et, suivant moi, fort dignes d'être enfin
publiées.

1. La première de ces pièces porte la date de 1585.
Elle appartient donc a Louis de Langeac, 23é Abbé de
Saint-Antoine, qui occupa le siège de l'Abbaye de '1562
à 1597, et dont les armes de famille sont représentées à'
l'avers de cette médaille.

Anépigraphe. Dans le champ, écusson de Louis de Lan­
geac, sommé du tait entre la crosse et la mitre

abbatiales.
Rev. • IN ~ - HONOREM . - Divi . (t) ANTONII -

(I) L'épitaohe de Louis de Langeac, qui a fait fabriquer cette médaille,
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ABBATIS . HOC - SACeLLVM . ME - 18 EX­
PENSIS . - CONDITVM FVIT - . M . D .
LXXXIII, en huit.lignes, dans le champ.

(En l'honneur de St Antoine, abbé" cette chapelle a été

(ondée à mes frais. t585.)
. BR. Mod. 4·6 mill. (PI. XIII, 0° 77.)

Cab. de Grenoble(Mêdaille coulée)..

L'inscription de cette médaille laisse quelque chose à
désirer comme clarté, et j'avoue que, vu son obscurité
relative, j'ai un peu hésité entre deux attributions. S'agit-il
simplement d'une fondation de chapelle en l'honneur du
patron du monastère, Divi ANTûNII,ou hien,ne serait-ce
pas plutôt de celle d'une chapelle funèhre érigée par
Louis de Langeac en mémoire d'Antoine de Langeac,
Domini ANTONII, son oncle, 1ge Abbé de l'Ordre, mort
en 1ü37 ~ Je sais hien qu'on a donnéaussi le titre d'Abbas

au Patriarche des Cénobites (1), et nous venons de voir
que le titre de Dil:'US ne lui avait pas non plus été refusé.

Malgré cela.je penchaisvers la deuxième attribution: j'y
étais poussésurtout e.t parl'intention d'intérêt de famille

commence ainsi: Ludovico Lanqiaco div! AfI/onii non procu! a t'iennâ

A liobrogum AMati, etc. (Dassy, L'Abbaye de S. A nt. en Dauph., p" 272.)

J'ai cru devoir laisser la même signification au sigle '?,
(I) On donnait aussi à SI Antoine le titre d'Abbas: témoin ce début

d'une pièce de vers en caractères du XIIe siècle que l'on trouva dans la
châsse du bienheureux:

Abbas AntallÎus decus cl speculum monachorum,

Qui {atJent8Dea, etc.

(Ilassy, L'Abbaye, ete., p. ~47.)
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que je donnais aux mots meis expensis, et par le l'appro­
chement des armes des Langeac. Je voulais voir dans cet
acte pieux le souvenir reconnaissant d'un neveu ... Cepen­
dant, j'ai fini par me persuader que, si ce monumentavait
été édifié en mémoire d'un Langeac, l'inscription porte­
rait in memoriam et non in honorem; et que la vanité de
l'AbbéLouis n'aurait pasmanqué d'y faire suivre le prénom
d'Antoine de son nom de famille. Je ne puis, dès lors,
considérer celle-ci que comme une pièce destinée à rap­
peler à la postérité que cet Abbé avait fait reconstruire
quelque sanctuaire, l'enversé pendant les guerres de reli­
gion.

II. La médaille suivanteappartient encore plus évidem­
ment au même Abbé, et l'on y voit, en outre, figurer sur
l'inscription le nom de Charles Anisson que nous retrou­
verons tout-à-l'heure sur une autre médaille, coulée en
son nom seul, et pour la description de laquelle je réserve
ce que j'ai à dire de ce personnage.

Anépiqraphe. Le champ de la médaille est entièrement
occupé par les armoiries de' l'Abbaye de Saint­
Antoine.

Rev. IVSSV . - Reverendi . Dumini . LVDovici .

A - LANGeaco ABbatis Sancti ANTonii - VIEN­
nensis . CVI ABBatiœ PerPetvO - ·Est VNITVS
PRioralttS Sancti ANTQnii (les lettres N et T sont
conjuguées)VRbis - CARolvs ANISSON PRaECep­
tor PRtEceptoriœ - Sancti ANTonii CAMBERiaci
EIVSQve- GeNerALIS VICarivs HOC SA- CELlmn

A FVNdamentis COndidit Anno Salvtis - Millesirno
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. D.c quingentesimo) • LXXX (octogesimo) JU(tertio),

en dix lignes dans le champ.
(P~r t'ordre de Révérend Seigneur Louis de Lan­

geac, Abbéde Saint-Antoine de Viennois, à laquelle

Abbaye est perpétuellement uni le Prieuré de Saint­

Antoine de Rome, Charles' Anisson, Commandeur

de la Commanderie de Saint-Antoine de Chambéry et

son Vicaire général, a fondé cette chapelle, l'an du

salut 1585.)
BR. Mod. 46 mm. (Pl. XIII, no 78.)

Cab. de Grenoble (Médaille coulée. - Deuxexemplaires).

Je ferai remarquer, au sujet des armoiries de l'Ordre
placées SUI' cette médaille; qu'elles diffèrentde celles qui
lui -furent concédées, en 1502, pal" l'empereur Maximi­
lien I", et qui sont reproduites par D'Hozier dans l'Armo­

rial général de FranceC) sous la date du 10 octobre1697,
par certains détails,dont l'omission ne fait pas l'éloge du
dessinateur ou plutôt de celui qui l'a inspiré et dirigé.
L'aigle n'a qu'une tête, et l'on a oublié la couronne qu'il
doit porter autour du cou,

Je suppose que cette médaille a été coulée pour être
placée dans les fondations d'une chapelle de la Comman­
derie de Chambéry, et que la Maison·mère en garda dans
ses archives des exemplaires, - dont la présence dans la,
collectiondela vilJe de Grenoblem'apermis de reproduire
l'image fidèle, - comme elle l'avait déjà fait pOUl' celle

p) D'or, â un aigle de sableà deuo: tëtes, diadéme de mëme, ayant le
volétellduel au col une couronne d'or, e/I{orme de collier, duquel pend
un écusson aussi d'QI", pose, sur la poitrine de l'aigle et chargé d'un tau
ou taph.d'azur.
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que l'on a vue tout-à-l'heure j comme elle Je lit aussi,

treize ans plus tard, pOUl' le beau médaillon que je vais
décrire,

MtDAILLE DE CHARLES ANISSON.

le roi de France Henri IV avait fait abjuration du pro­
testantisme à Saint-Denis, le 25 juillet 1593. A cette occa­
sion, il avait envoyé à Rome un ambassadeur chargé d'ob­
tenir l'absolution'du pape; maiscene fut que plus de deux
ans après, le 17 septembre H::i95, que Clément VIII pro­
clama solennellement la réintégration du fils aîné de

l'Église dans la communion des fidèles; et le procureur
du Saint-Office donna lecture, pendant cette cérémonie,

du décret de Sa Sainteté qui déclarait nulle l'absolution
donnée à Saint-Denis sans son consentement, et, moyen­
nant certaines conditions, absolvait valablement le roi C),

C'est ici que nous voyons intervenir Charles Anisson.
M. l'abbé Dassy (2) nous apprend qu'entré à l'âge de

dix ans dans l'Abbaye de Saint-Antoine, peu de temps
avant les guerres de religion, il se montra, tout jeune
encore, digne d'occuper des emplois éminents; et nous
lisons dans Cherier C), à qui Guy Allard et M. Dassy ont

_emprunté les mêmes détails, que Charles Anisson Il étoit

(') On raconte que toutes ces difficultés ne durent leur fin qu'à une

saillie d'un auditeur de rote, Séraphin Olivier, qui était dans les inté­

rêts du roi et qui aurait. dit au pape, jiour vaincre ses scrupules: Mais,

Saint-Père, si le diable vous demandait a se convertir, auriez-vous le

courage de le lui refuser?,.

(~l L'Abbaye de S. Ant. en Dauph.), p. 366.

el Histoire gëJlérale du Dauphiné, t, Il, p. 73~.
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natif de Saint-Marcellin, sr Religieux de Saint-Antolne, où
son mérite lui fit avoir des employs extrêmement impo~.
tants : car il fut Commandeur d'Aubeterre, sr Vicaire
general de l'Abbé à Rome. C'est en cette Ville que, se
joignant aux Sieurs d'Ossat sr du Perron, depuis Cardi­
naux, il travailla avec vn zele infatigable pour l'accom­

modement de Henri IV avec le Saint Siege: ~ quand cette
importanteaffaire fut terminée, il y fit élever à ses dépens
une pyramide qui s'y voit encore, ~ qui sera un monu­
ment eternel ~ du zele d'Anisson pour son Prince, 8f de

, lapiété de nosRois pour laReligion.Le pape ClémentVIII
qui connaissait son merite ~ honoroit sa vertu, la voulut
recompenser par vn chapeau de Cardinal qu'il lui envoïa;

mais vne mort precipitee le ravit à la terre dans le temps
qu'on lui portoit ces marques de 'dignité, dont d'Ossat 8!
du Perron furent aussi favorisez. li

M. .l'abbé Dassy entre dans quelques particularités au
sujet du monument commémoratifdu retour du roi de
France à la foi catholique. Ct CharlesAnisson, dit-il, fit
élever à Rome, en face de son prieuré, une colonne de
granit rouge, taillée en forme de canon, avec la devise in

hoc signo oinces, par allusion au triomphe de la Croixqui
dominait la colonne: la croix, fleurdelisée, portait SUI'

la face antérieure un christ de bronze, et, par derrière,
une vierge posée sur le croissant de la lune, couronnée
d'étoiles suivant la vision de saint Jean.

ct Ce monument,dit M. Lacroix, clerc françaisà Rome,
était abrité pal' un édicule que quatre colonnes soute­
naient; en 1744, trois de ces colonnes s'écroulèrent et
entrainèrent l'édifice: Benoît XIV lit restaurer la croix



- 2~9-

en 1740, mais ne releva point l'édicule qui l'abritait.
Cette croix est connue à Rome sous le nom de Croix de
Henri TV. Il

Ce fut peu de mois après l'évènement qu'il était destiné
à rappeler, c'est-à-dire en 1596, qu'Anisson fit élever
cette colonne, et, voulant sans doute transmettre à la
postérité la plus reculée, non les motifs qui lui en avaient
inspiré la pensée, mais seulement la date de son édifi­
cation, il plaça, selon toutes les probabilités et suivant
l'usage, dans les fondations du petit monument, une
médaille destinée à rappeler par qui il avaitétéélevé et la
date de sa construction. C'est celle dont je vais produire
l'image.
. On pourra m'objecter, il est vrai, que rien, dans cette
médaille, n'affirme sa destination.Il mesuffira de répondre
que celle-ci découle tout naturellement de l'inscription
,que Charles Anisson ya fait placer. Il rappelle, en effet,
qu'il est Vicaire de l'Abhé au Prieuré de Rome, qu'il
dirige en son nom; que c'est à ses frais qu'il élève ce
monument; et la date vient encore ajouter une certitude
à l'idée que ces lignes ontpu suggérer à monesprit: Cette
date, postérieure de peu de mois à l'évènement dont je
viens de retracer la marche, la mention du nom du pontife
régnant alors à Rome, tout prouve qu'il s'agit d'une fonda­
tion faite à Rome même, et non ailleurs, le pape Clément
étant le seul souverain nommé dans l'inscription.

D'autres exemplaires de cette médaille furent conservés
dans les archives de l'Ordre, à Saint-Antoine; ce sont,
sansaucun doute, ceux que j'ai eus entre les mains et
dont voici le dessin et la description:
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Anépigraphe. Écusson de l'Abbaye de Saint Antoine,
au-dessous d'une bandelette sur laquelle on lit Je
mot PAVLATJM (peu à peu). ,

Be». t IN t - HONOReM . PASSIONiS . Domini

· - Nostri . IHV' XRI(Jesu Ch.risti) . ET (en mono­
gramme) . Beatœ . Virginis MARLE (MA et AE en
monog.)· -AC' Sanctï· ANTONII . ET(en monog.)
· OMNIVM - SS (sauctorvm) . Reve-rendvs . Dominvs

• CARûLvS . ANISSON . GA - LLVS . PRaECeptor

• GeneraLIS' PRaECEPTO - RJAE . EIVSDEm .
Sancti : ANTonii . PROPE •- ALBAM . TERRAM
· PETRAGORI -- CEN8i,~ . DIOCesiS ' ET (en
monog.) . VICadvS . IN . PR:ORATV - Sancti '

ANTonii ' DE . VRBE ' SVIS" PRO - PRIlS .
EXPENSIS . POSVIT . -- SEDente' SanctissiMO .

J)omino' Nostt·o • Dom,ino ' CLEMente' VUI (oelavo)
" PONtifiee' OPTimo' MAXimo . - Anno' Domini

• Millesimo . D (quÎ11gentesi'lno) • XC(nonogesimo) .
VI (sexto) '- ~ <- ,en quinze lignesdans le champ.

(En l'honneur de la passion de Notre Seùmeu»

Jésus-Christ, et de la bienheureuse Vierge Mœrie, et

de S Antoine et de tous les Saints, te Révérend Sei­
qneur Charle« A nisson; [rcmçais, Précepteur qénéra!

de la Préceptorie C) du rnêrne Saint-Antoine d'Au­

beterre, dans le diocèse de Périgueux, et vicaire du

Prieuré de Saint-Antoine de Rome, a posé (les

(I) Synonyme de Commandeur de la Commanderie, suivant le Glos­

sa1'Îum mediœ el infirmE taunuaus de Du Cange (Vis PUJECEPl'On et

PRJECEPTORI.IE),
,.
,,'
,',:.
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fondations de ce monument) de ses prop't'es deniers,

sous le règne du très-saint Seiqneur, notre Seigne'l.t1'

.Clémeiu VIII, Pontife très-bon, très-grand, l'om du

Seigneur 1596.)
BR. Mod. 77 mill. (Pl. XIV, no 79.)

Cab. de Grenoble (Médaille coulée). - Daux exemplatres). Le
rebord en est fort épais. et le type de l'avers plus saillant

encore. - Cab. de M. Eug. Cbaper. (Cedernier exemplaire,
qui provient du Musée BartholomeoBorghesi, vendu il Rame
le 2.t avril 1880, était inscrit sous le noHO du catalogue de
vente.)

Je ferai remarquer d'abord combien la devise PAVLA­
TIM, peu à peu, est bien appropriée, et éminemment

'caractéristique d'un ordre religieux, dont la persévérance

est une des premières qualités.
Puis, en dehors de quelques détails de ces armoiries,

de J'importance desquels le graveur ne s'est sans doute
pas douté, tels, par exemple, que la couronne qui devait

être passée au cou de l'aigle et que l'auteur du dessin de

cette médaillea abaissée sur le petit écusson au tau de
S' Antoine, je ferai observer qu'il a retranché l'une des
têtes traditionnelles de l'aigle germanique, comme nous

l'avons vu sur la pièce précédente.
J'ajouterai, en outre, aux observations que j'ai déjà

présentées plus haut, que les trois fleurs de lis du revers
-- 2 en chef et 1 en pointe, - ne peuvent se trouver là
sans motif, et qu'elles doivent être une allusion au fait à
l'occasion duquel cette médaille a él~ fabriquée.

Je ferai enfin ce singulier rapprochement concernant le
goût de l'époque, de cet écusson, - à moitié payeopar les
bustes de sphinx qui le soutiennent et se terminent par
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une sorte de gatne formée devolutes, se combinantcurieu­
sementpourformel' le cadredes armoiries, - avec la sirène

que l'on voit sur celui de l'Abbé Antoine Tholosain, qui
succéda, en il)97, à Louis de Langeac. JI faut avouer que
c'est là un singulier jeu du hasard, qui, à un an d'inter­
valle, vient ainsi donner à ces images un peu décolletées
une place dans l'histoire archéologique de l'Abbaye de
Saint-Antoine.

ÉGLISES DU DÉSERT.

A l'époque où les dragons de Louis XIV lui servaient
de missionnaires, les-Protestants, traqués comme des
bêtes fauves, étaient contraints à l'abjuration et ne pou­
vaient sortir du royaume. Réduits à se réunir clandesti­
nement pOUl' l'exercice de leur culte, dans leurs Églises

du Désert, entourés d'espions et constamment sur le Qui­

vive, ils trouvèrent, dans les méreaux, un moyen de sécu­
rité relative qui n'empêcha pas toujours les faux frères de
se glisser dans leurs assemblées, comme ils avaient très
bien su eux-mêmes, dans d'autres circonstances, user
de ml/yens semblables vis-à-vis des Catholiques. Dans
lexvnr' siècle, nul ne pouvait être admis à la cène des
Églises du Désert, qu'après avoir exprimé à un pasteur
ou à un ancien le désir d'y prendre part, et d'avoir reçu
de lui un jeton de présence ou méreau qu'il déposait sur
la table sainte, au moment même de la communion.
Ct C'était, dit M. Nogaret C), pasteur de l'Église réfor-

(t) Bulletin de la Société de I'histolre du protestantisme français,

~853, t. l, p. ~39.
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mée de Bayonne, une médaille de plomb, représentant

d'un côté la Bible ouverte, frappée des rayons du soleil,

symbole de la lumière du Saint-Esprit, et offrant aux

regards ces paroles si propl'es à encourager une église

pauvre et persécutée: Il Ne crains point, petit trou­
peau. Il S' Luc, ch. XII, v' 32. De l'autre côté, dans une
plaine déserte qui rappelle l'isolement, l'abandon et le
dénûment où se trouvaient nos églises, quand elles prirent
le titre d'Églises du Désert, sous un ciel où l'on voit des
nuages, et près d'un chêne, symbole de la protection

divine, se trouve un berger ou pasteur. Ses yeuxse por­

tent en haut sur une croix, au-dessus de sa tête; nos
pasteurs étaient alors sous la croix, dans l'affliction.
A cette croix est attachée une oriflamme, car la croix de
JésusChrist est l'étendard de ses ministres. Ce berger
tient d'une main le cor, pour annoncer l'Évangile, et de
l'autre la houlettepour conduire les brebis qui paissent à
ses pieds. )J

Il Cette pièce, fort rare aujourd'hui, dit de son côté
M. Blavignac C), était, à l'époque des persécutions de
Louis XlV, portée en secret par les protestants comme
marque de ralliement.

Sur chaque méreau était gravée la lettre initiale du nom
de l'église où il était distribué: S pour l'église de Sainte­
Foy, B pour celle de Brians, E' S pOUl' l'église de Saver­
dun, M pour Montauban, etc. Mais plusieurs localités
pouvaient posséder les mêmesinitiales, el c'est justement

ce qui arrive pour le mereau qui fait partie de ma collee-

(') Armol'fal qeneoois ; Genève, l\amboz et Ciel 4849, p. 326.
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tion et qui a le droit d'être revendiqué par Mens comme
par Montauban. Je dirai donc, pour justifier cette der­

nière attribution.que cet exemplaire a toujours été conservé
dans celte dernière,localitécommeune relique desanciens
temps. Je le tiens de ~I. Cadorèt, président du Consistoire
de Mens,' où il exerçait son ministère, - je parle d'une
vingtaine d'années déjà, - et qui le regardait comme un

souvenirdes Églises du Désert dans nos contrées. Tout le
monde sait que les guerres de religion y trouvèrent de
tristes échos, eL que cette petite villeétait le chef-lieu de
.la Religion réformée. Aussi, lorsque furent donnés les
édits de pacification, la ville de Mens fut-elle choisie,
en 1615 et en 1648, pour être le siège du synode du
Dauphiné; mais la révocation de l'Édit de Nantes fit
expatrier un grand nombre de Protestants des Alpes. La
Revue du Dauphiné de 1859 (1) a raconté le curieux
épisode de la prise, par une compagnie de dragons, de
M. d'Hélis, gentilhomme du Triève, de ses filles et de
plusieurs autres personnes, et de leur supplice à Grenoble
et à Mens. «Ce ne fut, sans doute, ajoute l'auteur de cet
article, qu'à la position topographique du Triève, aux
hautes montagnes qui l'entourent au levant, au midi et au
couchant, et à la rivière du Drac qui coule au nord, que
les protestants de cette petite contrée doivent de n'avoir
pas été exterminés comme leur voisins. Néanmoins ils ne
s'assemblaientqu'en secret et de nuit, dans les bois, à des
époques irrégulières, qui n'étaient connues que quelques
heures d'avance, etc.. D

-cl T. VI, p. 33 et suiv.
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Mensest encore la localité du département de l'Isère où

l'on compte le plus de Protestants. La population y est

mixte, ce qui n'empêche pas ses éléments d'y vivre en fort

bonne intelligence.
Il a existé d'autres méreaux destinés an même but, si

fen crois un autre article du Bulletin précité (t), article

fort intéressant, en partie extrait des Mémoires de

Duplessis-Mornay (2); mais il n'y est question d'aucune

autre pièce pouvant être revendiquée pour nos pays.

Le mereau, que j'ai dessiné sur ma planche, est donc

le seul de la provenance duquel je sois suffisamment

,édifié pour, sans vouloir l'enlever à Montauban qui peut

y avoir les mêmes droits, en doter la numismatique du

Dauphiné.

Mon lecteur a dû remarquer, dans la description un,
peu cherchée de M. Nogaret, le passage où il dit que les

pasteurs de la R. P. R. étaient alors sous la croix, c'est­

à-dire dans l'affliction, Cette expression était alors fort

en usage; et, si telle est la raison de la croix placée dans
le champ de notre pièce, au-dessus de la tête du berger,

je dois ajouter, à l'appui de cette conjecture, qu'il existe,
un sceau des Églises du Désert enYivarais et en Dauphiné,

qui représente la Religion assise, tenant une croix et fou-'

lant la tiare aux pieds; autour, on lit la légende : 2~ LE .
TRlOMPHE' SOUS, LA' CROIX. Ne l'ayant jamais ren­

contré en nature, j'en reproduis l'image publiée pal' le
B'ltlletin de la Société de rltistoire du protestantisme [rom-

{Il Bull. de la Soc. de l'hist. du proto fr., p. 4.23.

(2) T. II, pp. 41oi7 il 5H.
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çais (1), d'après une empreinte en timbre sec apposée sur
un certificat délivré par le synode des Églises du Vivarais

et du Dauphiné en 1730.

Je reviens à notre mereau pour en donner le dessin
fidèle et une description plus courte que celle de
M. Nogaret.

La Bible surmontée du soleil. On lit sur la première page,
en cinq lignes: NE - CRAINS - POINT - PETIT
- TROUPeau; et, sur la seconde, également en
cinq lignes: S: - LUC - C~ XII - \1: - 32.

Rev. Anépigraphe. Berger debout à droite, au pied d'un
arbre, tenant la houlette et sonnant de la trompe;
à ses pieds, un troupeau; dans le ciel, une .croix à
"laquelle est attachée une bannière. Au centre, la
lettre M gravée en creux.

Plomb. Mod. 24 mill. (Pl. Xur, no 80.)

Ma collection.

Ici prend fin cet Essai. Je ne me dissimule point ce qui

(') T. l, p. 391.
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lui manque. Plusieurs de nos séries sont encore un peu
mesquinement" représentées.... Une foule de solutions
restent à donner, et il ne meplaît point d'employer à les
résoudre des procédés empiriques trop connus.... On ne
peut se contenter de suppositions gratuites ou se borner
à des affirmations sans preuves. Attendonstout du temps ~

lui seul sait édifier, lui seul fait les choses durables. Pour
moi, ainsi que je rai dit dans une autre circonstance:

Feci quod potui, faciant meliora sequentes.

G-. VALLIER.

ANNÉ!> 1881. 16
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